
De : jeanlouis.varinot

Envoyé : mardi 20 mars 2018 09:18

À : enquete.publique.aqueduc@smg35.fr

Cc : 

Objet : Enquete Publique

  

ENQUETE PUBLIQUE SUR l’AQUEDUC DE 92KMS REMONTANT LES EAUX 

DEPUIS L’ESTUAIRE DE LA VILAINE (barrage d’Arzal) vers RENNES 

AVEC 9  STATIONS DE POMPAGE (pour lutter contre la pente naturelle) 

  

Monsieur le Commissaire enquêteur BOUGERIE

 

 Je ne suis pas d’accord avec ce projet pour les raisons suivantes : 

 

1/ : Faire un système à contre-pente revient à nier la loi de la gravitation universelle et à imposer un 
grave handicap structurel au « tuyaux » : tous les flux aquatiques devront être portés par des 
turbines électriques pendant toute la vie de ce projet ; c’est se mettre un cadenas aux pieds au 
moment de marcher ; nul ne peut en évaluer les conséquences à long terme ;

 

2/ la très mauvaise qualité de l’eau prélevée à l’estuaire de la Vilaine et par conséquent 
l’augmentation du nombre des étapes de traitement des eaux, avec les charges d’exploitation induits
par les stations aux doubles fonctions :

-          Pompage à contre-pente ;

-          Assainissement multiplié dix fois (exigences de l’Autorité Sanitaire)

-          Prix  multiplié par *2 pour le consommateur final (prix du mètre cube d’eau potable) ; 

 

3/  les couts de construction prohibitifs (les 32 millions d’euro n’incluent pas tous les travaux de 
type écologique requis sur la trajet de l’aqueduc ; alors qu’ils doublent ls dépenses à faire) 

 

4/  l’endettement bancaire considérable que représente ce projet d’aqueduc avec des couts financiers
pour les 20 prochaines années.  

 

 



Par contre je suis parfaitement en accord de recourir aux lacs réservoirs de la Sélune ,  à ce jour     une   
opportunité      exceptionnelle   . 

 

Les raisons de mon choix se confirment de la façon suivante :

 

 

1/ PROXIMITE GEOGRAPHIQUE

Environ à 4 km de la limite départementale avec l’Ille et Vilaine

La cote maximale de la retenue de VEZINS est 60,56 NGF

La zone haute de pression immédiate du talweg coté St LAURENT de TERRGATTE se situe à 
quelques centaines de mètres de la retenue et culmine à plus de 100,00NGF

( à noter que la cote maxi St LAURENT de TERRGATTE est 159,00NGF) 

 

 2/ INTERCONNEXIONS POSSIBLES DANS DEUX DIRECTIONS

-          Le SUD par LOUVIGNE DU DESERT &  FOUGERES

-          L’OUEST par PONTORSON & CANCALE

 

 

 

3/COUTS RAISONNABLES par usage des infrastructures existantes, donc pas de hausse excessive
des tarifs de l’eau ; pas      de problème de gravitation.

 

 

 

 

4/Solution qui crée un esprit d’entraide entre NORMANDIE & BRETAGNE, ce qui pourrait jouer 
un rôle positif en cas d’accident nucléaire à Flamanville.

 

 

VARINOT Jean-Louis

35800 DINARD


